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Rapport final 

La Mission permanente de la Hongrie a fait parvenir au secrétariat la 
communication ci-après en date du 6 avril 1992. 

En référence à la notification figurant dans le document SECRET/335, 
daté du 11 juin 1991, et à la suite des consultations tenues avec les 
parties contractantes intéressées, j'ai l'honneur de vous informer des 
résultats suivants. 

Les autorités hongroises ont retiré les concessions indiquées 
ci-après, pour une période de deux ans commençant à compter de la date de 
publication du décret officiel où sont énoncées les modifications 
suivantes: 

Taux de droit 
en Z 

Consolidé Modifié 

SH 2922.41-008 Lysine 7,7 15 
SH 3812.90-016 Mélanges d'isocyanates 0 10 
SH 8528.10-994 Appareils de télévision en couleur 15 25 

A l'expiration de la période de deux ans, les taux consolidés indiqués 
ci-dessus et les droits de négociateur primitif seront rétablis. 

Décret n° 8/1991/XI.19/NGXM-PM 


